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ASSEMBLEE DES REGIONS DÕEUROPE 
(ARE) 

 
STATUTS DE lÕARE 

 
AdoptŽs par l'AssemblŽe gŽnŽrale Constitutive du 14 juin 1985 et modifiŽs par les Assem-
blŽes GŽnŽrales Extraordinaires du 21 novembre 1987, du 28 novembre 1989, du 5 dŽcem-
bre 1990, du 5 fŽvrier 1992, du 3 juillet 1992, du 2 dŽcembre 1993, du 1er dŽcembre 1994, 
du 4 dŽcembre 1996, du 7 dŽcembre 2000 et du 28 novembre 2002 (Naples, I).  
La prŽsente version a ŽtŽ adoptŽe par l'AssemblŽe GŽnŽrale Extraordinaire rŽunie ˆ Belfort 
(F), le 26 novembre 2009.  
 
DENOMINATION ET DUREE 
 
Entre tous les membres qui adh•rent aux prŽsents statuts, il est formŽ une association dŽ-
nommŽe Ç ASSEMBLEE DES REGIONS DÕEUROPE È. LÕassociation est constituŽe pour 
une durŽe illimitŽe. 
 
 
CHAPITRE I  
 
ARTICLE 1 - MISSIONS ET OBJECTIFS  
 
L'AssemblŽe des RŽgions d'Europe (ARE) se fixe pour mission d'•tre le reprŽsentant politi-
que des RŽgions d'Europe en poursuivant notamment les objectifs suivants:  
 
1. organiser et renforcer le dialogue, la consultation mutuelle et la coopŽration entre les 

RŽgions d'Europe, en respectant les constitutions, les lŽgislations, les dispositions et 
les traitŽs en vigueur dans les ƒtats respectifs, en respectant  et en encourageant la 
diversitŽ culturelle en Europe.   

 
2. promouvoir la rŽgionalisation en Europe et faire appliquer les principes de subsidiaritŽ 

et de complŽmentaritŽ entre les niveaux local, rŽgional, national et institutionnel euro-
pŽen. Afin que ces objectifs soient remplis ˆ long terme, lÕimplication de la jeunesse 
doit •tre encouragŽe. Ainsi , lÕARE soutient les efforts et la mise en rŽseaux des organi-
sations, parlements et conseils rŽgionaux de la jeunesse sous la responsabilitŽ de 
lÕARE. 

 
3. promouvoir le r™le actif des RŽgions dans la construction europŽenne et pour ce faire, 

amŽliorer leur participation institutionnelle, en particulier au sein des processus de dŽ-
cision et notamment aupr•s du  Conseil de l'Europe, de l'Organisation pour la SŽcuritŽ 
et la CoopŽration en Europe et de l'Union europŽenne;  
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4. coopŽrer avec les associations europŽennes reprŽsentant les collectivitŽs rŽgionales et 

locales;  
 
5.  coopŽrer avec et soutenir l'activitŽ des associations interrŽgionales;  
 
6.  gŽrer ses propres programmes ou participer ˆ des programmes dŽveloppŽs par des 

tiers afin de rŽaliser ou de poursuivre ses propres objectifs;  
 
7.  conclure des accords avec des organisations partageant des intŽr•ts avec lÕARE, ceux-

ci doivent •tre approuvŽs par le Bureau et ratifiŽs par lÕAssemblŽe gŽnŽrale. 
 
CHAPITRE II  
 
ARTICLE 2 - CRITéRES D'ADHƒSION ET MODALIT ES DE RETRAIT  
 
1.  Peuvent adhŽrer comme membres de l'Association:  
 

a) en qualitŽ de membres actifs, les RŽgions des ƒtats membres du Conseil de l'Eu-
rope ainsi que les autres RŽgions europŽennes dans la mesure o• elles respec-
tent les principes fondamentaux du Conseil de l'Europe; en qualitŽ de membres 
actifs, les regroupements de RŽgions au sein d'un ƒtat, ˆ moins que tous leurs  
membres n'adh•rent ˆ l'ARE ˆ titre individuel.  

 
b) en qualitŽ de membres consultatifs, les organisations fondatrices de lÕARE, les 

associations interrŽgionales de RŽgions europŽennes qui le demandent.  
 
c)  en qualitŽ d'observateurs, pour des dŽlais ˆ dŽterminer, des entitŽs territoriales 

en cours de rŽgionalisation, des RŽgions europŽennes, des associations interrŽ-
gionales, des RŽgions ou associations de RŽgions extra europŽennes qui en 
expriment le souhait.  

 
d)   Les modalitŽs sont fixŽes par le  R•glement intŽrieur.  
 

2. Le terme de "RŽgion" recouvre par principe les collectivitŽs territoriales existant au ni-
veau immŽdiatement infŽrieur ˆ celui de l'ƒtat central et dotŽes d'une reprŽsentation 
politique, exercŽe par une assemblŽe rŽgionale Žlue.  
Un m•me territoire ne peut •tre reprŽsentŽ directement qu'une seule fois au sein de 
l'ARE. 

  
3.  Le Bureau dŽcide de lÕadmission dÕun nouveau membre. Le Bureau, dans sa dŽcision, 

tient compte le cas ŽchŽant des spŽcificitŽs internes propres ˆ chaque ƒtat, dans le 
respect des dispositions de l'alinŽa 2 du prŽsent article  

 
4. L'AssemblŽe gŽnŽrale dŽcide, sur proposition du Bureau, de la perte de la qualitŽ de 

membre de RŽgions, de regroupements de RŽgions au sein d'un Etat ou d'associations 
interrŽgionales. LÕAssemblŽe gŽnŽrale ratifie la dŽcision du Bureau relative ˆ 
lÕadmission dÕun nouveau membre. Dans l'attente de la ratification par l'AssemblŽe gŽ-
nŽrale, les RŽgions, regroupements de RŽgions au sein d'un Etat ou les associations 
interrŽgionales candidats peuvent participer aux travaux de l'ARE ˆ titre  d'observa-
teurs.  
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5. Tout membre de lÕAssemblŽe des RŽgions dÕEurope peut sÕen retirer en notifiant sa 

dŽcision au (ˆ la) PrŽsident(e) de lÕARE au moins six mois avant lÕAssemblŽe gŽnŽrale, 
par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception, signŽe par le chef de lÕexŽcutif rŽ-
gional.  
La notification prendra effet ˆ la fin de lÕannŽe comptable en cours. Toutefois si la noti-
fication intervient ˆ moins de six mois, la cotisation est due pour lÕannŽe suivante. 

 
ARTICLE 3 - COTISATION  
 
L'adhŽsion ˆ l'Association est liŽe au paiement d'une cotisation annuelle. Cette cotisation est 
versŽe directement ˆ l'ARE par les membres.   
 
CHAPITRE III  
 
ARTICLE 4 - ASSEMBLƒE GƒNƒRALE   
 
1. L'AssemblŽe gŽnŽrale rŽunit les plus hauts reprŽsentants de tous les membres aux 

termes de l'article 2 des prŽsents Statuts. Il appartient ˆ chaque RŽgion de dŽfinir la 
composition de sa dŽlŽgation.  

 
2. Chaque membre dispose au maximum de deux si•ges ˆ l'AssemblŽe gŽnŽrale. DŽl Ž-

gation pour l'AssemblŽe gŽnŽrale est donnŽe aux membres d'un gouvernement ou 
d'une assemblŽe rŽgionale, ou ˆ tout reprŽsentant džment mandatŽ.  

 
3. Chaque membre actif de l'ARE aux termes de l'article 2-1a des prŽsents statuts, ayant 

versŽ sa cotisation pour l'annŽe civile passŽe ou en cours, dispose d'une voix ˆ l'As-
semblŽe gŽnŽrale.  

 
4. L'AssemblŽe gŽnŽrale se rŽunit au moins une fois par an sur convocation du Bureau. A 

la demande du Bureau ou d'un quart des membres actifs, le(la) PrŽsident(e) est te-
nu(e) de convoquer une AssemblŽe gŽnŽrale extraordinaire. Les dŽtails sont fixŽs par 
le R•glement intŽrieur.  

 
5. L'AssemblŽe gŽnŽrale, en prŽsence dÕau  moins un tiers des membres  actifs aux ter-

mes de l'article  2-1a des prŽsents Statuts et ˆ la majoritŽ simple, donne quitus pour 
les comptes de l'annŽe ŽcoulŽe, arr•te le budget de l'annŽe en cours et approuve, sur 
proposition du Bureau, le projet de budget pour l'annŽe ˆ venir.   

 
6. L'AssemblŽe gŽnŽrale peut, de sa propre initiative, prendre des dŽcisions.  
 
7. L'AssemblŽe gŽnŽrale, ˆ la majoritŽ simple et en prŽsence d'au moins un quart des 

membres actifs, proc•de  ˆ la discussion et ˆ l'adoption des rapports annuels du (de la) 
PrŽsident(e), du Bureau, des PrŽsident(e)s des Commissions et des PrŽsident(e)s des 
autres organes de l'ARE.  
LÕAssemblŽe gŽnŽrale ratifie les dŽcisions du Bureau concernant lÕadmission de nou-
veaux membres.  
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8. Sur proposition du Bureau, l'AssemblŽe gŽnŽrale se prononce, ˆ la majoritŽ simple et 

en prŽsence d'au moins un quart des membres actifs, sur:  
 -  la perte de la qualitŽ de membre,  
 - la crŽation ou la dissolution de Commissions,  

- les rapports annuels des PrŽsidents des Commissions et des autres organes de   
  lÕARE selon l'article 8,  de m•me que sur leur     programme de travail,  

 - les rŽsolutions ayant trait ˆ la stratŽgie politique de l'ARE,   
 - l'adoption et la modification du R•glement intŽrieur.   
 
9.   L'AssemblŽe gŽnŽrale Žlit sŽparŽment, pour un mandat de deux ans, le/la PrŽsident(e), 

les deux Vice-PrŽsidents et le/la Vice-PrŽsident(e) TrŽsorier(e), au premier tour ˆ la 
majoritŽ des membres actifs de l'ARE. La paritŽ hommes/femmes est vivement re-
commandŽe. Si un deuxi•me ou  d'autres tours s'av•rent nŽcessaires, la majoritŽ re-
quise est d'un tiers des membres actifs de l'ARE. Ils peuvent •tre rŽŽlus pour un se-
cond mandat, deux mandats consŽcutifs sont possibles.  

 
10.  L'AssemblŽe gŽnŽrale Žlit en bloc, sur proposition des RŽgions des diffŽrents Etats 

reprŽsentŽs au sein de l'ARE, les autres membres du Bureau. Leur mandat est de 2 
ans. Ils peuvent •tre rŽŽlus immŽdiatement pour un second mandat. Sur proposition 
des RŽgions d'un Etat, ils peuvent effectuer un troisi•me man dat consŽcutif.  

 
11.  Seuls peuvent •tre Žlus, les membres d'une assemblŽe ou d'un gouvernement rŽgio-

nal.  
 
12.  Le (la) SecrŽtaire gŽnŽral(e) proposŽ(e) par le Bureau est confirmŽ(e) par lÕAssemblŽe 

gŽnŽrale.  
 
13.  L'AssemblŽe gŽnŽrale confirme les projets dÕŽtudes, adopte des recommandations, 

examine les projets de coopŽration interrŽgionale dans les domaines politiques, Žco-
nomiques, sociaux, culturels, de l'Žducation, de la santŽ et autres d•s lors qu'elle le 
juge appropriŽ.  

 
14.  Il est rŽdigŽ un compte-rendu des dŽlibŽrations prises en AssemblŽe gŽnŽrale. Les 

comptes-rendus sont signŽs par le(la) PrŽsident(e) et transcrits sur un registre tenu ˆ 
cet effet.  

 
ARTICLE 5 - BUREAU  
 
1.  Le Bureau forme l'exŽcutif de l'ARE, il assure la direction de lÕARE. Il reprŽsente les 

intŽr•ts des  membres de l'ARE. Il met en oeuvre les  dŽcisions de l'AssemblŽe gŽnŽ-
rale et prend les dŽcisions nŽcessaires dans l'intervalle entre les AssemblŽes gŽnŽra-
les. 

 
2.  Le Bureau  

 
a) contr™le la coordination des activitŽs des Commissions et des autres organes su-

bordonnŽs de l'ARE;  
 
b) recommande ˆ l'AssemblŽe gŽnŽrale la mise en place ou la dissolution de Com-

missions ou de ComitŽs permanents et dŽcide de la crŽation de groupes de tra-
vail ad hoc en soutien ˆ ses objectifs;   
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c) Žlabore des propositions de conventions, de dŽclarations et de dŽcisions qu'il 
soumet ˆ l'examen de  l'AssemblŽe gŽnŽrale;  

 
d) lance ou commande des Žtudes et des rapports sur des th•mes relatifs aux ob-

jectifs de l'ARE; le cas ŽchŽant, il transmet ses recommandations ˆ l'AssemblŽe 
gŽnŽrale;  

 
e) peut dŽcider dÕorganiser des Assises gŽnŽrales pour dŽbattre de sujets d'intŽr•t 

gŽnŽral;  
 
f) coop•re avec des organisations internationales, interrŽgionales, rŽgionales et 

communales dans la mesure o• celles -ci traitent de th•mes  intŽressant l'ARE.  
 

3. Le Bureau est responsable de la prŽparation des dŽcisions ˆ soumettre ˆ l'AssemblŽe 
gŽnŽrale. Il charge le(la) SecrŽtaire gŽnŽral(e) dÕorganiser et de coordonner les travaux 
de l'AssemblŽe gŽnŽrale et des autres organes de l'ARE.  

 
4. Le Bureau prend ses dŽcisions ˆ la majoritŽ simple des membres actifs prŽsents.  

Lorsqu'il y a ŽgalitŽ des voix, la voix du (de la) PrŽsident(e) est prŽpondŽrante.  
 
5. Le Bureau  se compose du (de la) PrŽsident(e), des deux Vice-prŽsidents et d'autres 

Vice-PrŽsidents, y compris le (la) TrŽsorier(e) et d'autres membres.  
Les PrŽsidents des Commissions et des ComitŽs permanents sont, de par leurs fonc-
tions, Vice-prŽsidents de plein droit de lÕARE.  
 
Les PrŽsidents du ComitŽ des RŽgions (CdR) (Union europŽenne), du Congr•s des 
Pouvoirs Locaux et RŽgionaux de lÕEurope (CPLRE) (Conseil de lÕEurope), de la 
Chambre des RŽgions du CPLRE et des Organisations interrŽgionales membres sont 
automatiquement invitŽs aux rŽunions du Bureau et de lÕAssemblŽe gŽnŽrale ainsi que 
les membres de lÕARE ayant le rang le plus ŽlevŽ au sein du CdR, du CPLRE et de sa 
Chambre des RŽgions.  
 
Les PrŽsidents de l'ARE sortants ayant exercŽ deux mandats sont Žgalement mem-
bres du Bureau, ˆ titre  personnel et indŽpendamment de leur appartenance nationale. 
Ils restent membres du Bureau tant qu'ils disposent d'un mandat rŽgional dans leur 
pays.  
 
Le Bureau comprend au  moins un reprŽsentant de RŽgion par Etat reprŽsentŽ au sein 
de l'ARE. La composition du Bureau doit tenir compte de la  pŽrŽquation rŽgionale. Le 
nombre de si•ges par Etat  reprŽsentŽ au sein de l'ARE fait ainsi l'objet d'une clef de 
rŽpartition tenant compte du nombre d'habitants par Etat et du nombre de RŽgions 
membres de l'ARE par rapport au nombre de RŽgions existant par Etat. Cette clef est 
prŽcisŽe dans un document ŽlaborŽ par le Bureau et soumis ˆ l'AssemblŽe gŽnŽrale 
avant les Žlections. Ce document est mis ˆ jour tous les deux ans par le (la) SecrŽtaire 
gŽnŽral(e) afin de tenir compte de l'Žvolution du nombre de RŽgions membres. LÕARE 
encourage vivement les RŽgions ˆ appliquer  le principe de lÕŽgalitŽ entre hommes et 
femmes, dans le cadre de leur reprŽsentation au Bureau.  
 
Chaque membre du Bureau peut dŽsigner (formellement) un supplŽant qui, en son ab-
sence, aura qualitŽ pour siŽger, prendre la parole et voter ˆ sa place, pendant la durŽe 
du mandat.  
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6. Lorsqu'un membre du Bureau perd son mandat politique, une Žlection partielle est or-

ganisŽe lors de l'AssemblŽe gŽnŽrale suivante. Dans l'intŽrim, son supplŽant ou son 
successeur dans le mandat est admis ˆ  prendre sa place au Bureau. 

 
7. Le Bureau se rŽunit au moins deux fois par an.  
 
8. Le Bureau peut confier ˆ des tierces personnes des mandats prŽcis et limitŽs dans le 

temps, afin de rŽaliser des objectifs quÕil aura dŽcidŽs.  
Ces experts devront avoir fait la preuve de leurs compŽtences et •tre notoirement rŽ-
putŽs dans le domaine de lÕobjectif ˆ atteindre.  

 
9. Le (la) PrŽsident(e) et les Vice-prŽsidents forment le PrŽsidium. Dans l'intervalle des 

rŽunions du Bureau et par dŽlŽgation, le PrŽsidium est habilitŽ ˆ se rŽunir et ˆ prendre 
toute dŽcision conforme aux objectifs statutaires de l'Association et utile ˆ son bon 
fonctionnement.  
Les dŽcisions ainsi prises sont portŽes ˆ la connaissance du Bureau lors de sa pro-
chaine rŽunion.  

 
ARTICLE 6 Ð PRƒSIDENT(E)  
 
1.  Le (la) PrŽsident(e)   reprŽsente lÕARE vis-ˆ -vis de l'extŽrieur. Il (elle) prŽside les rŽ-

unions des organes de l'ARE et est habilitŽ(e) ˆ prendre toute dŽcision nŽcessaire ˆ la 
mise en oeuvre de leurs dŽcisions. En sa qualitŽ de reprŽsentant(e) de lÕARE, le (la) 
PrŽsident(e) est habilitŽ(e) de plein droit ˆ ester en justice au nom et  pour le compte de 
lÕassociation quÕil (elle) reprŽsente. Il (elle) peut toutefois dŽlŽguer sa capacitŽ ˆ agir en 
justice en faveur dÕun reprŽsentant de son choix, par le biais dÕune dŽlŽgation expresse 
datŽe et džment signŽe.  

 
2.  En accord avec le Bureau, le (la) PrŽsident(e) peut dŽlŽguer certaines t‰ches aux Vice-

prŽsidents. Les Vice- PrŽsidents reprŽsentent le (la) PrŽsident(e). Lorsque le (la) PrŽ-
sident(e) perd son mandat rŽgional, lÕun des Vice-prŽsidents le (la) remplace dans ses 
fonctions jusqu'ˆ l'expiration du mandat en cours, ˆ moins que dans l'intervalle, une  
AssemblŽe gŽnŽrale Extraordinaire  soit convoquŽe ˆ cet effet.   

 
ARTICLE 7 - VICE-PRƒSIDENTS  
 
LÕun des Vice-prŽsidents remplace le (la) PrŽsident(e) dans ses fonctions en cas de va-
cance, d'absence ou de maladie.  
 
ARTICLE 8 - COMMISSIONS ET COMITES PERMANENTS 
 
1.  Les Commissions sont ouvertes ˆ l 'ensemble des membres de l'ARE.  
 
2.  Sur proposition du Bureau, l'AssemblŽe gŽnŽrale dŽcide de la mise en place et des 

compŽtences des Commissions et des ComitŽs permanents ou, le cas ŽchŽant, de leur 
dissolution.  

 
3.  Chacune des Commissions et chaque ComitŽ permanent est dirigŽ par un(e) PrŽsi-

dent(e). Les PrŽsidents des Commissions sont Žlus par le Bureau sur proposition res-
pective des Commissions et des ComitŽs permanents qui peuvent soumettre plusieurs 
candidatures. Les PrŽsidents de Commissions et de ComitŽs permanents Žlus devien-
nent Vice-prŽsidents de lÕARE de plein droit. La nationalitŽ des PrŽsidents de Commis-
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sions nÕest pas prise en compte dans le calcul du nombre de postes, par pays, au Bu-
reau. Chaque Commission a pour mission de prŽparer les initiatives et prises de posi-
tion et de rŽaliser des programmes spŽcifiques ˆ lÕARE. Le Bureau ou l'AssemblŽe gŽ-
nŽrale se prononcent sur les recommandations des Commissions.  

 
4.  A lÕissue de chaque rŽunion de Commission, de ComitŽ permanent, dÕun de ses grou-

pes de travail ou dÕun de ses programmes, un compte-rendu sera Žtabli par le SecrŽta-
riat et diffusŽ dans les 30 jours. 

 
5.  Les dŽtails sont dŽfinis par le R•glement intŽrieur. 
  
 
ARTICLE 9 - TRƒSORIER  
 
Le TrŽsorier est responsable de l'administration des finances. Il est en particulier chargŽ de 
la gestion des biens et du contr™le des recettes et des dŽpenses dont il rend compte au Bu-
reau et ˆ l'AssemblŽe gŽnŽrale. La responsabilitŽ gŽnŽrale du (de la) PrŽsident(e) reste en-
ti•re.  
 
ARTICLE 10 - SECRƒTAIR E GƒNƒRAL   
 
1.  Le (la) SecrŽtaire gŽnŽral(e) est confirmŽ(e) par l'AssemblŽe gŽnŽrale sur proposition 

du Bureau. Sur proposition du Bureau, l'AssemblŽe gŽnŽrale peut mettre fin ˆ ses 
fonctions ˆ la majoritŽ des 2/3 des voix des membres  prŽsents.  
La durŽe de son mandat est de 5 ans. Le (la) SecrŽtaire gŽnŽral(e) peut dŽmissionner 
ˆ tout moment moyennant le  respect dÕun prŽavis de six mois.  

 
2.  Le (la) SecrŽtaire gŽnŽral(e) est responsable du SecrŽtariat gŽnŽral et est chargŽ de la 

mise en oeuvre des dŽcisions des organes de l'ARE. Il dirige le personnel du SecrŽta-
riat gŽnŽral. Il organise les rŽunions de l'ARE et assure le travail courant. Dans ce ca-
dre, il reprŽsente l'ARE ˆ l'extŽrieur en accord avec le/la PrŽsident(e). Il prŽsente un 
rapport d'activitŽ annuel devant l'AssemblŽe gŽnŽrale.  

 
3.  Le (la) SecrŽtaire gŽnŽral(e) peut prendre part aux rŽunions de toutes les instances de 

l'ARE. Il ne dispose pas du droit de vote.  
 
4.  Il soumet les projets de missions spŽciales et Žventuellement la composition de sa dŽ-

lŽgation au (ˆ la) PrŽsident(e) et au Vice-prŽsident trŽsorier pour approbation. Il rŽdige 
un rapport Žcrit ˆ lÕissue de chacune de celles-ci, dans les 30 jours. 

 
5.  Les fonctions de SecrŽtaire gŽnŽral(e) sont exercŽes dans le cadre du mandat confiŽ 

et sont exclusives de tout rapport salarial. Ce mandat fera lÕobjet dÕune rŽmunŽration 
fixŽe dans le cadre dÕun contrat conclu avec le (la) SecrŽtaire gŽnŽral(e) par le PrŽsi-
dium de lÕARE.  

 
CHAPITRE IV  
 
ARTICLE 11 - FINANCEMENT  
 
1. L'annŽe comptable de l'ARE correspond ˆ l'annŽe civile. Pour chaque exercice, il est 

Žtabli un Žtat prŽvisionnel et un compte administratif.  
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2.  Les recettes de l'ARE se dŽcomposent comme suit:  
 - les cotisations des membres aux termes de l'Article 3,  
 - les subventions d'institutions publiques ou privŽes, dons et legs. 
 - les recettes d'activitŽs propres,  
 - les recettes provenant du patrimoine,  
 - toutes recettes autorisŽes par la loi.  
 
3.  L'ARE rŽpond de ses engagements au moyen de son patrimoine. Les membres actifs 

de l'ARE sont Žgalement tenus solidairement responsables des engagements pris 
dans le cadre de l'ARE.  

 
4.  Le montant de la cotisation annuelle des membres actifs est fixŽ chaque annŽe dans le 

cadre du budget.  
 
ARTICLE 12 - RéGLEMENT INTƒRIEUR   
 
Sur proposition du (de la) PrŽsident(e), le Bureau adopte un R•glement intŽrieur qui, dans le 
cadre des Statuts, prŽcise les r•gles  et les procŽdures de vote, ainsi que les r•gles gŽnŽr a-
les de fonctionnement technique, administratif et financier. Le texte du R•glement intŽrieur 
adoptŽ, par le Bureau, est soumis pour ratification ˆ l'AssemblŽe gŽnŽrale suivante.  Il peut 
•tre modifiŽ selon les  m•mes procŽdures.   
 
ARTICLE 13 - MODIFICATION DES STATUTS  
 
1. Les prŽsents statuts peuvent seulement •tre modifiŽs par une AssemblŽe gŽnŽrale 

extraordinaire. Dans ce cas, l'ordre du jour de la rŽunion doit le mentionner expressŽ-
ment.  

 
2. Les dŽcisions modificatives des statuts peuvent uniquement •tre prises ˆ la majoritŽ 

des membres actifs de l'ARE. 
 
ARTICLE 14 - DISSOLUTION ET LIQUIDATION   
 
1.  La dissolution de l'Association peut seulement •tre dŽcidŽe par une AssemblŽe gŽnŽ-

rale extraordinaire. Cette AssemblŽe nomme un liquidateur. Celui-ci peut, avec l'autori-
sation de l'AssemblŽe gŽnŽrale, faire apport ˆ un autre organisme poursuivant le 
m•me but, de l'ensemble des biens, droits et obligations, tant actifs que  passifs, de 
l'Association dissoute.  

 
2.  La dissolution de l'Association ou le retrait d'un membre ne donne pas lieu ˆ restitution 

des apports faits par les membres.  
 
ARTICLE 15 - SIéGE ET BASE JURIDIQUE   
 
1.  L'AssemblŽe des RŽgions d'Europe a son si•ge ˆ Strasbourg, Alsace (F). Celui -ci peut 

•tre transfŽrŽ dans un autre lieu, sur proposition du Bureau apr•s approbation de  l'As-
semblŽe gŽnŽrale.  

 
2.  L'AssemblŽe des RŽgions d'Europe est rŽgie par les articles 21 ˆ 79 du Code Civil lo-

cal alsacien-mosellan ainsi que par les prŽsents statuts. Elle est inscrite au registre des 
associations du Tribunal d'Instance de Strasbourg.  
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3.  La version des statuts, en langue fran•aise, fait rŽfŽrence. 
 
ARTICLE 16  
 
L'Association charge le (la) PrŽsident(e) de remplir les formalitŽs de dŽclaration et de publi-
cation prescrites et notamment l'inscription au Registre des associations. A cet effet, tous 
pouvoirs sont confŽrŽs au (ˆ la) PrŽsident(e).   
 
Belfort, le 26 novembre 2009 


